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Ministère de l’Education Nationale, 
Académie de Lyon 
 
 
 
 
 
 

LYCEE LOUIS ARMAND 
507 Avenue du Beaujolais 
CS 60402 Gleizé 
69651 VILLEFRANCHE sur SAONE Cedex 
Tél : 04.74.02.30.00 
Fax : 04.74.02.30.32 
 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 
 
 
 

FOURNITURE, INSTALLATION sur SITE, MISE EN SERVICE, 

DE SYTEMES DIDACTIQUES POUR LA FORMATION PILOTE 

DE LIGNE DE PRODUCTION 
 
 
 
 
 
 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : 30 Avril 2024
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Article 1 : Identifiant 

1.1 : Objet du marché 
Le présent marché faisant l’objet de la consultation a pour but de définir les caractéristiques techniques de 
systèmes didactiques pour la formation pilote de ligne de production pour le lycée Louis Armand de Villefranche-
sur-Saône. 
A l’acquisition de ces systèmes sont également associées , leur installation sur site, leur mise en service et la 

formation de collaborateurs. 

 
 

1.2 : Établissement qui passe le marché 
LYCEE LOUIS ARMAND 
507 Avenue du Beaujolais 
CS 60402 Gleizé 
69651 VILLEFRANCHE sur SAONE Cedex 
Tél : 04.74.02.30.00 
intendant.0691644m@ac-lyon.fr 
 

1.3 : Personne habilitée à donner les renseignements 

Adjoint Gestionnaire 
Marie-Annick FELER 

            Tel : 04 74 02 30 00 

Directeur Délégué Formations 
    Pascal PETIT 

        Tel : 04 74 02 30 30 

   Responsable Maintenance 
Pascal GROCCIA 

          Tel : 04 74 02 30 00 

 
 

Article 2 : Engagement du candidat 

Je soussigné 
Agissant au nom et pour le compte de 
Domicilié (adresse, téléphone, mail, N° d’identité d’entreprise…) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après avoir pris connaissance de la consultation et des documents qui y sont mentionnés, que je déclare 
accepter sans modifications ni réserves. 
Après avoir établi les déclarations et fourni les certificats prévus aux articles R2143-6, R2143-7, R2143-8, 
R2143-9 et R2143-10 du code de la commande publique, 

1°) M’engage, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations 
demandées, objet du marché, au prix et dans les conditions définis dans l’annexe de l’acte 
d’engagement concernant les modalités de formation, les garanties et le service après-vente. 

2°) Affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie, à mes torts 
exclusifs, ou aux torts exclusifs de la société pour laquelle j’interviens, que je ne tombe pas ou que ladite 
société ne tombe pas sous le coup de l’interdiction des articles L2141-1 à L2141-14 du Code de la 
Commande Publique. 

3°) Atteste sur l’honneur être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail 
concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 
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Article 3 : Acceptation de l’offre 

Est acceptée lot pour valoir acte d’engagement. 
Il ne sera signé aucun autre contrat que ce présent acte d'engagement. 
 
 

Article 4 : Notification du marché 

La  notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en opérateur économique. 
La  date de démarrage du marché est le. 
La  signature de cet acte d'engagement vaut notification du marché. 
Si vous désirez un nantissement ou une cession de créance, contacter l'agent comptable (voir Article 1.5). 
 
 
 

Signature du dépositaire de l’offre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


